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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VtiGtiTALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Septieme session 

Geneve, 6 au 8 mai 1981 

CONTACTS ENTRE SERVICE D'EXAMEN ET DEMANDEUR 
DE PROTECTION EN CAS D'EXAMEN COOPERATIF 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

l. A sa sixieme session, le Comite administratif et juridique a decide 
d'examiner a sa septieme session, a l'invitation du Comite technique, la 
question de savoir si un service d'examen agissant pour le compte d'un autre 
Etat membre peut entrer directement en contact avec le demandeur de protec
tion, sans passer par le service competent de cet autre Etat membre (voir le 
paragraphe 29 du document CAJ/VI/10). 

2. L'Accord type de l"'UPOV pour la cooperation internationale en matiere 
d'examen des varietes et les accords bilateraux conclus en la matiere par les 
Etats membres ne prevoient rien sur cette question. Celle-ci doit done ~tre 
resolue au niveau bilateral, conformement a l'article 11 de l'Accord type, 
ainsi libelle : 

"Les details relatifs a 1' application du present Accord, notamment 
toutes dispositions ayant trait aux formulaires de demande, aux question
naires techniques, aux conditions prescrites en ce qui concerne les 
semences et a la presentation des rapports et des descriptions, sont 
fixes d'entente entre les deux autorites." 

3. Etant donne qu'il est de plus en plus frequent qu'un Etat effectue l'exa
men pour plusieurs autres, il est souhaitable que l'on adopte une solution 
commune, de facron a eviter les conflits entre regles differentes. La solu
tions suivante est proposee : 

i) Chaque service informe, conformement a sa procedure habituelle, la 
personne qui a depose aupres de lui la demande de protection ou d'inscription 
au catalogue national de varietes, des conditions d'examen et d'envoi du mate
riel necessaire a cet examen; 

ii) En cas de necessite, le service d'examen peut entrer directement en 
contact avec le demandeur ou l'un des demandeurs (qui sera en fait le plus 
souvent la personne qui a fourni le materiel), sous reserve d'informer ulte
rieurement, en temps utile, les services des Etats concernes de l'objet et des 
resultats des contacts. 

4. Il n' est pas necessaire que cette solution so it refletee dans 1' Accord 
type, au cas ou elle serait adoptee. 
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